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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,  
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE 

Direction de l’enseignement scolaire 
Service des formations 

Sous-direction des formations professionnelles 
Bureau de la réglementation des diplômes professionnels

Arrêté du 9 mai 2006 modifié portant 
création du baccalauréat professionnel, 

spécialité Ouvrages du bâtiment : 
aluminium, verre et matériaux de 
synthèse et fixant ses modalités de 

préparation et de délivrance. 

 

NOR : MENE0601244A 

 

 

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

 
 

Vu le décret n° 95-663 du 9 mai 1995 modifié portant règlement général du baccalauréat 
professionnel ; 

Vu l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du baccalauréat 
professionnel, du brevet professionnel, du brevet de technicien supérieur ; 

Vu l’arrêté du 9 mai 1995 fixant les conditions d’habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours 
de formation en vue de la délivrance du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel et du 
brevet de technicien supérieur ; 

Vu l’arrêté du 24 juillet 1997 fixant les modalités de notation aux examens du brevet de technicien 
supérieur, du baccalauréat professionnel et du brevet professionnel ; 

Vu l’arrêté du 29 juillet 1998 relatif aux modalités de préparation et de délivrance du baccalauréat 
professionnel, spécialité Énergétique, option A : Installation et mise en œuvre des systèmes 
énergétiques et climatiques, et option B : Gestion et maintenance des systèmes énergétiques et 
climatiques ; 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2000 relatif à l’obtention de dispenses d’unités à l’examen du baccalauréat 
professionnel ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2000 modifié relatif à l’attribution de l’indication « Section européenne » sur le 
diplôme du baccalauréat professionnel ; 

Vu l’arrêté du 17 juillet 2001 modifié relatif à l’organisation et aux horaires d’enseignement dispensés 
dans les formations sous statut scolaire préparant aux baccalauréats professionnels ; 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2003 modifié relatif à l’épreuve orale facultative de langue vivante à l’examen 
du baccalauréat professionnel ; 

Vu l’avis de la commission professionnelle consultative Bâtiment et travaux publics en date du 
30 novembre 2005 ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’Éducation du 22 mars 2006, 

 

 

Arrêté 
 
 

Article premier – Il est créé un baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : 
aluminium, verre et matériaux de synthèse, dont la définition et les conditions de délivrance sont 
fixées conformément aux dispositions du présent arrêté. 
 

Article 2 – Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification de ce 
baccalauréat professionnel sont définis en annexe Ia et Ib au présent arrêté. 

Les unités constitutives du référentiel de certification du baccalauréat professionnel, spécialité 
Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse, sont définies en annexe IIa au 
présent arrêté. 
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Article 3 – Le règlement d’examen est fixé à l’annexe IIb au présent arrêté. 

La définition des épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation est fixée à 
l’annexe IIc au présent arrêté. 
 

Article 4 – L’accès en première année du cycle d’études conduisant au baccalauréat professionnel, 
spécialité Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse, est ouvert : 

a) aux candidats titulaires du brevet d’études professionnelles Techniques des métaux, du verre et des 
matériaux de synthèse du bâtiment ; 

b) aux candidats titulaires d’un brevet d’études professionnelles ou d’un brevet d’études 
professionnelles agricoles, d’un certificat d’aptitude professionnelle ou d’un certificat d’aptitude 
professionnelle agricole, relevant d’un secteur en rapport avec la finalité de ce baccalauréat 
professionnel, et plus particulièrement aux candidats titulaires d’un des diplômes suivants : 
– brevet d’études professionnelles Bois et matériaux associés ; 
– brevet d’études professionnelles Réalisation d’ouvrages chaudronnés-structures métalliques ; 
– certificat d’aptitude professionnelle Constructeur d’ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et 

matériaux de synthèse ; 
– certificat d’aptitude professionnelle Serrurier-métallier ; 
– certificat d’aptitude professionnelle Construction d’ensembles chaudronnés ; 

c) sur décision du recteur, après avis de l’équipe pédagogique, peuvent également être admis les 
candidats : 
– titulaires d’un brevet d’études professionnelles ou d’un certificat d’aptitude professionnelle autres 

que ceux visés aux a et b ci-dessus ; 
– ayant accompli au moins la scolarité complète d’une classe de première ; 
– titulaires d’un diplôme ou titre homologué ou classé au niveau V ; 
– ayant interrompu leurs études et souhaitant reprendre leur formation s’ils justifient de deux années 

d’activité professionnelle ; 
– ayant accompli une formation à l’étranger. 

Les candidats visés au c font l’objet d’une décision de positionnement qui fixe la durée de leur 
formation. 
 

Article 5 – Les horaires de formation applicables au baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages 
du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse, sont fixés par l’arrêté du 17 juillet 2001 
modifié susvisé (grille horaire n° 1 du secteur de production). 

La durée de la formation en milieu professionnel au titre de la préparation du baccalauréat 
professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse, est de 
seize semaines. Les modalités, l’organisation et les objectifs de cette formation sont définis en 
annexe III au présent arrêté. 

 

Article 6 (modifié par l’arrêté du 8 avril 2010) – Pour l’épreuve obligatoire de langue vivante, les 
candidats ont à choisir entre les langues vivantes énumérées ci-après : allemand, anglais, arabe littéral, 
arménien, cambodgien, chinois, danois, espagnol, finnois, grec moderne, hébreu moderne, italien, 
japonais, néerlandais, norvégien, persan, polonais, portugais, russe, suédois, turc, vietnamien. 

Au titre de l’épreuve de langue vivante facultative, les candidats peuvent choisir les langues énumérées 
ci-après : allemand, amharique, anglais, arabe, arménien, berbère, bulgare, cambodgien, chinois, 
danois, espagnol, finnois, grec moderne, hébreu moderne, hongrois, islandais, italien, japonais, 
laotien, malgache, néerlandais, norvégien, persan, polonais, portugais, roumain, russe, serbe, croate, 
suédois, tchèque, turc, vietnamien, basque, breton, catalan, corse, créole, gallo, occitan, tahitien, 
langues régionales d'Alsace, langues régionales des pays mosellans, langues mélanésiennes, langue des 
signes française. 

Cette interrogation n’est autorisée que dans les académies où il est possible d’adjoindre au jury un 
examinateur compétent. 
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Article 7 – Pour chaque session d’examen, le ministre chargé de l’Éducation nationale arrête la date 
de clôture des registres d’inscription et le calendrier des épreuves écrites obligatoires. 

La liste des pièces à fournir lors de l’inscription à l’examen est fixée par chaque recteur. 
 

Article 8  – Chaque candidat précise au moment de son inscription s’il se présente à l’examen sous la 
forme globale ou sous la forme progressive, conformément aux dispositions des articles 25 et 26 du 
décret du 9 mai 1995* modifié susvisé. Le choix pour l’une ou l’autre de ces modalités est définitif. 

Il précise également l’épreuve facultative à laquelle il souhaite se présenter. 

Dans le cas de la forme progressive, le candidat précise les épreuves ou unités auxquelles il souhaite se 
présenter à la session pour laquelle il s’inscrit. 

Le baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de 
synthèse, est délivré aux candidats ayant passé avec succès l’examen défini par le présent arrêté, 
conformément aux dispositions du titre III du décret du 9 mai 1995* susvisé. 
 

Article 9 – Les titulaires du baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : métallerie, 
régi par les dispositions de l’arrêté du 9 mai 2006, peuvent demander à être dispensés des unités U11 
et U2 du baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux 
de synthèse, régi par les dispositions du présent arrêté. 

Les titulaires du brevet professionnel spécialité Construction d’ouvrages du bâtiment : aluminium, 
verre et matériaux de synthèse régi par les dispositions de l’arrêté du 3 septembre 1997 peuvent 
demander à être dispensés des unités U32 et U33 du baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages 
du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse, régi par les dispositions du présent arrêté. 

Les titulaires du baccalauréat professionnel, spécialité Technicien du bâtiment : études et économie, 
régi par les dispositions de l’arrêté du 11 juillet 2005, peuvent demander à être dispensés de l’unité 
U11 du baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux 
de synthèse, régi par les dispositions du présent arrêté. 

Les titulaires du baccalauréat professionnel, spécialité Technicien menuisier agenceur régi par les 
dispositions de l’arrêté du 11 juillet 2005 peuvent demander à être dispensés de l’unité U33 du 
baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de 
synthèse, régi par les dispositions du présent arrêté. 
 

Article 10 – Les correspondances entre les épreuves ou unités de l’examen défini par l’arrêté du 
29 juillet 1998 relatif aux modalités de préparation et de délivrance du baccalauréat professionnel, 
spécialité Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse, et les épreuves et unités 
de l’examen défini par le présent arrêté sont fixées à l’annexe IV au présent arrêté. 

Les notes égales ou supérieures à 10 sur 20 obtenues aux épreuves ou unités de l’examen présenté 
suivant les dispositions de l’arrêté du 29 juillet 1998 précité et dont le candidat demande le bénéfice 
sont reportées, dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, dans le cadre de l’examen organisé 
selon les dispositions du présent arrêté conformément à l’article 18 du décret du 9 mai 1995* susvisé 
et à compter de la date d’obtention et pour leur durée de validité. 
 

Article 11 – La dernière session d’examen du baccalauréat professionnel, spécialité Bâtiment : métal, 
aluminium, verre et matériaux de synthèse, organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 
3 septembre 1997 précité aura lieu en 2007. À l’issue de cette session, l’arrêté du 3 septembre 1997 
précité est abrogé. 
 
 
 
 
 
 
 

* À titre d’information, il vous est signalé que le décret du 9 mai 1995 modifié, portant règlement général du baccalauréat 
professionnel, est abrogé et remplacé par les dispositions du Code de l’éducation reproduites page 7 de ce document. 



 

© MENESR/CNDP  
 Spécialité Ouvrages du bâtiment – baccalauréat professionnel 21 

La première session d’examen du baccalauréat professionnel, spécialité Ouvrages du bâtiment : 
aluminium, verre et matériaux de synthèse, organisée conformément aux dispositions du présent 
arrêté aura lieu en 2008. 

 

Article 12 – Le directeur de l’enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

 

 

 

Fait à Paris, le 9 mai 2006. 

 

 

 

Pour le ministre et par délégation, 

le directeur de l’enseignement scolaire 

 

 

 

 

Roland DEBBASCH 

 

 

 

 

 

Journal officiel du 18 mai 2006 

Bulletin officiel du 15 juin 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota – Cette brochure est disponible au Centre national de documentation pédagogique, 13 rue du 
Four, 75006 Paris, dans les centres régionaux et départementaux de documentation pédagogique et 
en ligne à l’adresse suivante : www.cndp.fr. 
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Référentiel des activités professionnelles  
(annexe Ia) 

 
L’emploi et la qualification 
Définition de l’emploi 

Le titulaire du baccalauréat professionnel Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de 
synthèse intervient en atelier et sur chantier pour fabriquer et mettre en œuvre différents ouvrages. 

Au sein de l’entreprise, en atelier et sur site, son activité consiste à : 
– préparer le processus de réalisation d’un ouvrage à partir d’un dossier architectural, des concepts, 

de normes et des contraintes de l’entreprise, 
– réaliser les ouvrages selon les techniques et procédés courants de fabrication, 
– organiser, animer et gérer le suivi de la réalisation d’un chantier dans le cadre d’une petite équipe de 

plusieurs ouvriers et compagnons professionnels. 
 

Classification du diplôme et niveau de qualification 

Ce diplôme se situe au niveau IV de la nomenclature interministérielle des niveaux de formation. 

Le titulaire de ce baccalauréat professionnel, aux termes de la convention collective nationale des 
ouvriers du bâtiment, est classé, lorsqu’il entre dans la profession, comme ouvrier professionnel. 
 

Perspectives d’évolution 

Le titulaire du baccalauréat professionnel Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de 
synthèse doit rapidement s’intégrer dans une équipe de travail et, après quelques mois passés dans 
l’entreprise, affirmer son autonomie et montrer sa capacité à prendre en charge la conduite d’une 
réalisation d’ouvrages en totale autonomie. 

Le baccalauréat professionnel Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse 
atteste d’une compétence professionnelle fondée sur la maîtrise des savoir-faire fondamentaux, élargie à 
l’organisation et à la gestion du processus de mise en œuvre en atelier et sur les chantiers. Cet 
élargissement de la compétence d’un jeune titulaire de ce diplôme de niveau IV, par rapport à celle d’un 
jeune titulaire d’un diplôme de niveau V, le prédispose à assurer, à terme, des fonctions d’encadrement. 
Après quelques années d’expérience en atelier et sur les chantiers à réaliser des travaux et des tâches 
diverses, il pourra évoluer vers la qualification de maître-ouvrier et assurer la fonction de chef d’équipe. 

Ayant acquis la maîtrise du métier, il pourra envisager de reprendre ou créer une entreprise. 

 

 

Contexte professionnel 
Types d’entreprise 

Le titulaire du baccalauréat professionnel Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de 
synthèse peut exercer ses activités dans différents types d’entreprises : 
– enveloppe du bâtiment, 
– façade, 
– menuiserie aluminium et PVC (polychlorure de vinyle), 
– miroiterie. 
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Secteur d’activité 

Dans le secteur d’activité concerné, l’entreprise participe à l’acte de construire et s’intègre dans un 
processus continu d’interventions où l’on trouve : 

– en amont : 
• le maître d’ouvrage qui fait construire, 
• les maîtres d’œuvre qui conseillent et contrôlent, 
• le gros œuvre du bâtiment pour la réalisation de supports, de structures, 
• les fournisseurs pour la production et l’approvisionnement des matériaux et composants ; 

– et en aval : 
• l’ensemble des intervenants du second œuvre pour la réalisation des partitions et aménagements, 

l’installation des équipements techniques et la finition du bâtiment. 
 

Place dans l’organisation de l’entreprise 

Le titulaire du baccalauréat professionnel Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de 
synthèse intervient à la demande du chef d’entreprise ou d’un chef de projet pour préparer et mettre 
en œuvre un ouvrage dans le cadre d’une fabrication et/ou d’un chantier. 

Il s’appuie pour cela sur l’étude technique et sur la programmation des travaux réalisés, selon les 
entreprises, par le bureau d’études et le bureau des méthodes ou les personnes qui assurent ces fonctions. 
Au sein de l’atelier, il est amené : 
– à préparer le processus de fabrication, organiser les postes de travail et répartir les tâches entre les 

opérateurs, 
– à réaliser en autonomie la fabrication et l’assemblage des différents composants d’un ouvrage, 
– à animer le travail d’une petite équipe pour des travaux nécessitant d’employer plusieurs personnes. 

Sur le chantier, il est amené : 
– à préparer le processus de mise en œuvre, organiser la zone de travail et les moyens à mettre en œuvre, 
– à réaliser et conduire en autonomie l’installation complète d’un ouvrage, 
– à animer le travail d’une petite équipe en mettant en œuvre les procédures de gestion de la qualité et 

de la sécurité sur le chantier. 

Il travaille sous les ordres de sa hiérarchie, mais également avec d’autres intervenants du bâtiment 
dans l’acte de construire. Il peut notamment être en relation avec : 
– des représentants des clients et du maître d’œuvre, des organismes de contrôle… 
– des représentants des autres corps d’état et des fournisseurs, 

avec lesquels il doit être capable de communiquer pour ensuite rendre compte des sollicitations ou 
difficultés rencontrées. 
 

Domaine d’intervention 

Le domaine d’intervention du titulaire du baccalauréat professionnel Ouvrages du bâtiment : 
aluminium, verre et matériaux de synthèse est à la conjonction de plusieurs corps d’état traditionnels 
du bâtiment et s’inscrit dans une approche séquentielle des activités de production du secteur du 
bâtiment. 

Il s’agit de réaliser et de poser des ensembles qui sont soit des parties de l’enveloppe d’un bâtiment 
(fenêtres, portes, parties de façades ou de toitures…), soit de petits corps de bâtiment (vérandas, 
verrières, oriels…), soit des ouvrages de distribution et de protection (cloisons, clôtures, garde-
corps…), de décoration et d’aménagement (cloison, habillage en miroir, aménagement de salle de 
bain…). Ces interventions concernent des travaux neufs, de réhabilitation ou d’entretien. 

Ces ensembles sont constitués, soit de châssis contenant des éléments de remplissage, soit de 
structures intermédiaires portant des panneaux ou des châssis, soit de produits verriers maintenus par 
pièces métalliques, agrafés ou collés. Ces cadres et ces structures sont constitués de profilés fabriqués 
industriellement et sont de véritables systèmes constructifs qu’il convient d’assembler selon des 
procédures définies par les fabricants. 

Les profilés employés sont assemblés soit mécaniquement s’ils sont en acier revêtu ou en aluminium, 
soit par soudage s’ils sont en matériau de synthèse. 
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Les éléments de remplissage sont simples ou composites ; ils peuvent être constitués de produits 
verriers, de panneaux métalliques, de plaques de matériaux naturels ou artificiels très variés, en 
utilisant diverses techniques de liaison et d’étanchéité. Les ensembles constitués sont ensuite mis en 
œuvre et participent aux performances de l’ouvrage bâtiment. Il s’agit alors d’associer de tels 
ensembles à des supports aux caractéristiques géométriques et dimensionnelles très différentes, en 
employant, à nouveau, diverses techniques de liaison et d’étanchéité. 

L’intervention du titulaire du baccalauréat professionnel Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et 
matériaux de synthèse porte sur la préparation de la fabrication, sur la fabrication elle-même, sur la 
pose, sur la mise en service de ces parties distinctes qui renvoient à deux modes d’organisation : 
l’atelier et le chantier. En cela, il s’intègre au contexte relationnel et culturel des acteurs du bâtiment. 

Pour la fabrication comme pour la pose, il peut être assisté d’une petite équipe qu’il anime. 

Une particularité essentielle du secteur d’activité du titulaire du baccalauréat professionnel Ouvrages 
du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse est d’intervenir, de la fabrication à la pose, 
sur des composants qui sont déjà dans leur état de surface définitif, et de réaliser des ouvrages qui 
allient des technologies récentes et évolutives à des expressions architecturales contemporaines. 

 

 

 

Les principaux ouvrages 
 

Structures Aménagements extérieurs Aménagements intérieurs 

Abris 
Verrières 
Vérandas 
Auvents 
Oriels 
Murs-rideaux 
Vitrages vissés, agrafés, collés 
Éléments de remplissage, verre 
profilé… 
Serres 

Portes 
Menuiseries fixes et ouvrantes 
Garde-corps 
Grilles, rideaux métalliques 
Portails, clôtures 
Façades de magasin 
Façades vitrées : 
– vitrages extérieurs collés (VEC) 
– vitrages extérieurs parclosés 
(VEP) 
– vitrages extérieurs attachés 
(VEA) 
Verrières 
Brise-soleil, stores 
Volets 
Habillages et parements 

Garde-corps 
Portes 
Grilles, rideaux métalliques 
Blindages 
Plafonds 
Cloisons, verre profilé… 
Mobiliers 
Décoration 
Miroirs, parements translucides 
et/ou opaques en verre 
Vitrages décoratifs avec motifs 
Habillages et parements 
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Les activités et tâches du métier 
 

Les tâches visées s’inscrivent dans les domaines et activités professionnelles suivants : 

 
Autonomie 

Activités Tâches 
1 2 3 

1 – Participer à la préparation technique d’une réalisation x   

2 – Quantifier les moyens nécessaires (matériaux, matériels et 
humains)  x  Préparation 

3 – Compléter le dossier d’exécution  x  

4 – Organiser, préparer, optimiser et approvisionner les postes 
de travail   x 

5 – Réaliser les différentes phases de fabrication   x Fabrication 

6 – Contrôler, préparer et conditionner les ouvrages   x 

7 – Reconnaître, organiser, approvisionner les zones 
d’intervention et réceptionner les supports  x  

8 – Mettre en œuvre les ouvrages  x  
Mise en œuvre 

sur chantier 

9 – Contrôler, préparer la réception des ouvrages   x 

Gestion  
des déchets 

10 – Identifier, trier les déchets et les fluides en vue de leur 
évacuation ou de leur réemploi   x 

11 – Répartir les tâches au sein d’une petite équipe et 
transmettre les consignes.  x  

12 – Contrôler la qualité et vérifier la conformité   x 

Suivi  
de réalisation  
et contrôle 

13 – Suivre l’avancement des travaux   x 

14 – Effectuer la maintenance de premier niveau des machines 
fixes, portatives et des outillages   x 

Maintenance  
des matériels  

et des ouvrages 
ou 

des installations 
existantes 

15 – Assurer la maintenance, la réparation d’un ouvrage et en 
vérifier le bon fonctionnement   x 

16 – Recueillir et transmettre des informations aux différents 
partenaires  x  Information 

et relation  
avec l’entreprise,  

le client et 
les intervenants 17 – Participer à des groupes de travail  x  

 
Légende :  
1. A des connaissances et savoir-faire minimaux ; exécute la tâche sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique et selon 
une méthode imposée. 
2. A des connaissances et savoir-faire partiels ; maîtrise l’exécution de la tâche et peut choisir la méthode. 
3. A des connaissances et savoir-faire approfondis ; exerce durant la tâche une responsabilité des personnels, des moyens, des 
produits. 
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Tableaux de détail des activités 
 

Fonction : réalisation 
Activité : préparation 

Tâche 1 – Participer à la préparation technique d’une réalisation 

Conditions d’exercice 

Données techniques/ressources : 
– dossier technique 
– barème de temps de fabrication et de pose 
– normes et règlements en vigueur 
– PPSPS (plan particulier de sécurité et de protection de la santé) 
– document unique (DU) 
– planning de l’entreprise 

Lieux : atelier et/ou chantier 

Autonomie : exécute la tâche sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique et selon une méthode 
imposée. 

Résultats attendus 

– Un relevé des données techniques relatives à la fabrication, à la pose et aux installations est établi. 
– Le recensement et l’identification des ouvrages sont exhaustifs. 
– La faisabilité de l’ouvrage par rapport aux normes en vigueur et aux moyens de l’entreprise est vérifiée. 
– Les propositions de modification et de variantes sont pertinentes. 
– Les propositions de temps sont cohérentes. 

 
 

Fonction : réalisation 
Activité : préparation 

Tâche 2 – Quantifier les moyens nécessaires (matériaux, matériels et humains) 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• plans d’exécution 
• nomenclatures 
• schémas, croquis 
• relevés de mesures 
• catalogues outillages, matériaux, quincaillerie et accessoires 
• documents à saisir 
• planning de l’entreprise 
• état du stock 

– Moyens humains et matériels : 
• main-d’œuvre, matériels et matériaux disponibles 

Lieux : atelier ou chantier 

Autonomie : maîtrise l’exécution de la tâche et peut choisir la méthode. 

Résultats attendus 

– Les quantitatifs matières et matériels sont établis et permettent la rédaction des bons de commande. 
– Les moyens humains (en fabrication et/ou en pose) sont prévus et transmis à la hiérarchie. 
– Les matériels spécifiques sont prévus et leur réservation est planifiée. 
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Fonction : réalisation 
Activité : préparation 

Tâche 3 – Compléter le dossier d’exécution 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• dossier technique avec notes de calculs 
• textes réglementaires 
• catalogues fournisseurs 

– Moyens humains et matériels : 
• moyens informatiques spécifiques 
• descriptif et quantitatif des autres corps d’état 
• aire de traçage et son matériel 

Lieu : atelier 

Autonomie : exerce, maîtrise l’exécution de la tâche et peut choisir la méthode. 

Résultats attendus 

– Les compléments d’informations fournis permettent de compléter le dossier technique. 
– Des modifications techniques sont proposées et justifiées. 
– L’épure tracée ou le gabarit relevé permet de réaliser l’élément de l’ouvrage. 

 
 

Fonction : réalisation 
Activité : fabrication 

Tâche 4 – Organiser, préparer, optimiser et approvisionner les postes de travail 

Conditions d’exercice 

Données techniques/ressources : 
– règles d’hygiène de sécurité et de prévention de la santé 
– document unique (DU) 
– dossier de fabrication 
– notices techniques des équipements conventionnels et automatisés 
– matière d’œuvre, zone de stockage 
– planning de l’avancement des travaux 
– planning de livraison des fournisseurs 

Lieux : atelier, chantier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité), 
– des produits (conformité, qualité). 

Résultats attendus 

– Les postes de travail sont organisés rationnellement. 
– La présence des organes et des fiches de sécurité est vérifiée et/ou mise en place. 
– L’implantation et l’ergonomie des postes de travail sont optimisées et adaptées à l’opérateur. 
– La présence des matériaux et matériels sur les postes est vérifiée et/ou leur mise à disposition est 

assurée. 
– Les règles d’hygiène et de sécurité sont respectées. 
– Les réapprovisionnements de stock sont déclenchés. 
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Fonction : réalisation 

Activité : fabrication 

Tâche 5 – Réaliser les différentes phases de fabrication 

Conditions d’exercice  

– Données techniques/ressources : 
• règles d’hygiène et de sécurité 
• document unique (DU) 
• fiches machines et procédures de fonctionnement 
• fiches de fabrication 
• fiches de contrôle et démarche qualité 

– Moyens humains et matériels : 
• machines-outils, outillages, outils de mesure et de contrôle 
• matière d’œuvre, quincaillerie et accessoires 
• aire et matériel de stockage (en amont, aval) 
• outils informatiques 

Lieu : atelier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité), 
– des produits (conformité, qualité). 

Résultats attendus 

– L’ordre logique (chronologique) des opérations est respecté. 
– Les différentes phases de fabrication sont exécutées dans le respect des règles de sécurité. 
– L’ouvrage ou partie d’ouvrage fabriqué est conforme aux spécifications du dossier technique. 
– Les ouvrages fabriqués sont stockés aux endroits prévus. 
– Les délais de fabrication sont respectés. 
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Fonction : réalisation 
Activité : fabrication 

Tâche 6 – Contrôler, préparer et conditionner les ouvrages 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• dossier technique 
• procédure de contrôle 
• liste et ordonnancement des produits à conditionner 
• règles techniques et de sécurité 
• document unique (DU) 
• moyens d’étiquetage d’après listing 

– Moyens humains et matériels : 
• ouvrages et matériels 
• moyens et matériels de contrôle 
• agrès pour le conditionnement et matériel de manutention 
• moyens de protection et de conditionnement 

Lieux : atelier et aire de stockage 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité). 

Résultats attendus 

– Les documents liés au contrôle sont renseignés. 
– Les ouvrages présentant des défauts majeurs sont retirés du lot pour mise en conformité. 
– Les ouvrages sont préparés pour le transport, la protection est efficace et adaptée, les ouvrages sont 

regroupés par zone de stockage et par chantier. 
– Les moyens de conditionnement sont adaptés aux éléments à transporter. 
– L’ordonnancement du chargement tient compte des priorités (ordre de déchargement, dimensions de 

l’ouvrage…). 
– Les moyens de manutention sont adaptés aux ouvrages à manipuler. 
– Les règles de sécurité et de conditions de travail sont appliquées et respectées. 
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Fonction : réalisation 
Activité : mise en œuvre sur chantier 

Tâche 7 – Reconnaître, organiser, approvisionner les zones d’intervention  
et réceptionner les supports 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• plan d’accès du chantier 
• consignes particulières en matière de sécurité et de protection de la santé incluses dans le plan 

particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS) 
• document unique 
• dossier technique de pose 
• fiche de travail : identification de l’ouvrage à déposer, description de l’ouvrage futur, consignes 

techniques, normes et documents techniques unifiés (DTU) 
– Moyens humains et matériels : 

• outillages et matériaux à disposition 
• moyens de manutention et d’accès 
• sources d’énergie 

Lieu : chantier 

Autonomie : maîtrise l’exécution de la tâche et peut choisir la méthode. 

Résultats attendus 

– Le support est réceptionné (matériaux, dimensions, niveau…) et un compte rendu est établi. 
– Les spécifications du chantier sont relevées (accès, énergie…) et transmises à la hiérarchie. 
– L’équipe de pose est organisée en fonction de l’importance du chantier ; les tâches sont réparties au sein 

de l’équipe. 
– Les ouvrages approvisionnés sont conformes aux besoins du chantier, leur stockage provisoire est 

assuré et sécurisé. 
– Les zones d’intervention sont organisées rationnellement. La présence des protections collectives est 

confirmée et/ou installée. 
– Le poste de travail est maintenu en bon état (rangement, propreté…). 
– Les règles de sécurité et de conditions de travail sont appliquées et respectées. 
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Fonction : réalisation 
Activité : mise en œuvre sur chantier 

Tâche 8 – Mettre en œuvre les ouvrages 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• consignes orales ou écrites 
• règles d’hygiène et de sécurité 
• document unique 
• implantation des ouvrages (trait de niveau, axe de symétrie…) 
• dossier technique de dépose et de pose y compris prescriptions techniques 
• consignes de piquage et de manutention 
• planning des travaux 
• fiches d’autocontrôle 
• fiches de suivi 

– Moyens humains et matériels : 
• ouvrages fabriqués, volumes de remplissages, habillages, accessoires 
• matériaux de remplacement 
• moyens de manutention et d’accès 
• matériels et outillage d’implantation et de pose 
• outillage de contrôle et équipement de sécurité 
• sources d’énergie 
• matériels et produits de nettoyage 
• matériels nécessaires à la dépose (désinstallation) des ouvrages 
• moyens de protection individuelle et collective 

Lieu : chantier 

Autonomie : maîtrise l’exécution de la tâche et peut choisir la méthode. 

Résultats attendus  

– Les existants sont protégés et les éventuels dommages causés sont signalés au responsable hiérarchique. 
– Les ouvrages sont déposés (désinstallés) dans les règles de l’art ; ils sont stockés aux endroits prévus. 
– L’ouvrage est implanté conformément aux spécifications du dossier technique. 
– La mise et le maintien en position des ouvrages respectent les normes et règlements en vigueur. 
– Les vitrages et les remplissages sont posés selon les normes en vigueur. 
– Le bon fonctionnement des ouvrages est vérifié et/ou assuré. 
– Les ouvrages posés respectent l’ensemble des spécifications d’étanchéité. 
– Les travaux de façonnage, de finition et les réglages sont effectués correctement. 
– Les miroirs sont posés sans déformation des images proches ou des perspectives. 
– Les visualisations temporaires et définitives posées et/ou vérifiées sont conformes aux normes. 
– Les consignes de piquage et de manutention sont respectées. 
– L’environnement de la zone de travail est respecté ; l’ouvrage et le site de pose sont nettoyés. 
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Fonction : réalisation 
Activité : mise en œuvre sur chantier 

Tâche 9 – Contrôler, préparer la réception des ouvrages 

Conditions d’exercice 

Données techniques/ressources : 
– dossier technique de pose y compris prescriptions techniques 
– outillage et mesure de contrôle 
– produits et matériel de nettoyage 
– fiches d’autocontrôle de réception et de suivi 

Lieu : chantier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité), 
– des produits (conformité, qualité). 

Résultats attendus 

– Les fonctions des ouvrages posés sont vérifiées. 
– Les défauts relevés sont rectifiés. 
– La présence des éléments de finition est vérifiée, sinon leur mise en place est effectuée et/ou demandée. 
– Les adaptations effectuées et les non-conformités sont relevées et transmises à la hiérarchie. 
– Une préréception de l’ouvrage à l’interne est effectuée. 
– Le nettoyage du chantier est assuré. 

 
 

Fonction : réalisation 
Activité : gestion des déchets 

Tâche 10 – Identifier, trier les déchets et les fluides 
en vue de leur évacuation ou de leur réemploi 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• extraits du plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS), du cahier des clauses 

administratives particulières (CCAP), du cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
• document unique (DU) 
• consignes particulières en matière de sélection, de stockage et d’élimination des déchets 
• documents techniques, réglementation et normes en vigueur sur le tri des déchets 
• procédure de tri et d’évacuation des déchets 

– Moyens humains et matériels : 
• lieux de tri, de stockage et d’enlèvement des produits déposés 
• moyens de protection individuelle et collective 

Lieux : atelier et chantier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité), 
– des produits (conformité, qualité). 

Résultats attendus 

– La mise à disposition des conteneurs est vérifiée, sinon elle est demandée. 
– Les déchets sont stockés avant évacuation en respectant les consignes de sécurité et environnementales. 
– Les déchets sont triés, leur évacuation est assurée dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Fonction : réalisation 
Activité : suivi de réalisation et contrôle 

Tâche 11 – Répartir les tâches au sein de l’équipe et transmettre les consignes 

Conditions d’exercice 

Données techniques/ressources : 
– documents d’exécution, plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS) 
– consignes de sécurité (écrites ou orales) 
– modes opératoires, calendriers d’exécution 
– matériel, engins et matériaux disponibles 
– rapports journaliers 
– qualification des membres de l’équipe affectée 

Lieux : atelier et chantier 

Autonomie : maîtrise l’exécution de la tâche et peut choisir la méthode. 

Résultats attendus 
– La répartition des tâches au sein de l’équipe tient compte de la qualification des personnels ; les 

responsabilités attribuées sont clairement établies. 
– Les écarts avec le prévisionnel sont relevés et signalés à la hiérarchie. 
– Les consignes sont complètes et clairement transmises ; elles permettent le respect des solutions 

techniques retenues et de la sécurité ; les modes opératoires sont expliqués. 
– Le suivi des travaux permet de pointer les écarts avec le prévisionnel ; ceux-ci sont immédiatement 

signalés et des mesures correctives sont proposées. 
– L’organisation permet d’optimiser les conditions de travail et la qualité d’exécution. 

 
 

Fonction : réalisation 
Activité : suivi de réalisation et contrôle 

Tâche 12 – Contrôler la qualité et vérifier la conformité 

Conditions d’exercice 
– Données techniques/ressources : 

• documents nécessaires à la dépose, à la fabrication et à la pose de l’ouvrage (plans, normes…) 
• documents relatifs à la préparation du travail (mode opératoire, tracés, fiches de programmation) 
• fiches d’autocontrôle (des différentes étapes de dépose, de fabrication et de pose) 
• documents de contrôle et de suivi qualité 
• planning de suivi 

– Moyens humains et matériels : 
• ensemble, sous-ensemble et/ou pièce fabriqués et/ou posés 
• outillage de mesure et de contrôle 

Lieux : atelier et/ou chantier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité), 
– des produits (conformité, qualité). 

Résultats attendus 
– Les matériels, matériaux et produits sont conformes en qualité et quantité aux plans, croquis et bons de 

commande. 
– Les anomalies sont identifiées par rapport aux documents remis et des solutions sont proposées. 
– Un diagnostic est établi ; la justification des écarts est pertinente, hiérarchisée puis notifiée. 
– Les produits livrés sont vérifiés ; les écarts par rapport au bon de commande sont relevés et signalés. 
– Les fiches de contrôle et de réception sont renseignées et validées. 
– Les ouvrages sont conformes au cahier des charges ; des remèdes sont apportés si des écarts sont constatés. 
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Fonction : réalisation 
Activité : suivi de réalisation et contrôle 

Tâche 13 – Suivre l’avancement des travaux 

Conditions d’exercice 

Données techniques/ressources : 
– dossier technique 
– calendriers d’exécution 
– barème de temps de fabrication et de pose 
– rapports journaliers 
– fiches de livraison, documents de gestion des stocks 
– comptes rendus des réunions d’atelier et de chantier 

Lieux : atelier et/ou chantier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité), 
– des produits (conformité, qualité). 

Résultats attendus 

– Les travaux réalisés, les quantités et matériels mis en œuvre ainsi que les temps passés sont relevés 
quotidiennement. 

– Les rapports journaliers sont complets et transmis en temps utile. 
– Les réapprovisionnements sont déclenchés en temps utile. 
– Les travaux supplémentaires sont quantifiés en vue de la rédaction des attachements. 
– Les anomalies et écarts par rapport au prévisionnel sont signalés immédiatement. 

 
 

Fonction : réalisation 
Activité : maintenance des matériels et des ouvrages ou des installations existantes 

Tâche 14 – Effectuer la maintenance de premier niveau  
sur les machines fixes, portatives et les outillages 

Conditions d’exercice 

Données techniques/ressources : 
– instructions permanentes de sécurité, consignes de maintenance 
– documentations techniques des matériels, planning de maintenance 
– fiche d’intervention préventive et curative 
Moyens humains et matériels : 
– moyens de maintenance, de contrôle, de vérification 
– moyens manuels et mécaniques d’affûtage des outils 
– outillages de rechange 
– consommables, lubrifiants, pièces de rechange de machines 

Lieux : atelier et/ou chantier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité). 

Résultats attendus 

– Les actions de maintenance respectent le planning d’intervention et les données du constructeur. Elles 
sont correctement effectuées et consignées. 

– Les procédures d’intervention et la sécurité des tiers sont respectées. 
– L’identification du dysfonctionnement est correctement effectuée. 
– La participation aux recherches de solutions est active et constructive. 
– Le compte rendu de l’intervention est rédigé. 
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Fonction : réalisation 
Activité : maintenance des matériels et des ouvrages ou des installations existantes 

Tâche 15 – Assurer la maintenance, la réparation d’un ouvrage  
et en vérifier le bon fonctionnement 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• consignes écrites et/ou orales 
• dossier technique de l’ouvrage 
• dossier des ouvrages exécutés (DOE) 
• dossier d’intervention ultérieur sur l’ouvrage (DIUO) 
• bilan des dysfonctionnements 
• fiche de travail ou d’intervention 
• documentation technique des matériels et accessoires 
• notices techniques des matériels 
• fiches de suivi d’entretien des ouvrages 
• contrat de maintenance 
• fiche d’autocontrôle 

Moyens humains et matériels : 
• ouvrages à vérifier 
• organes à remplacer 
• fermetures provisoires 
• matériels d’entretien, de protection, produits de nettoyage et de lubrification 

Lieu : chantier 

Autonomie : exerce durant la tâche une responsabilité : 
– des personnels (gestion d’une petite équipe et de la sécurité), 
– des moyens (utilisation rationnelle des matériels et de la sécurité). 

Résultats attendus 

– Le site d’intervention est protégé et mis en sécurité. 
– Les défauts signalés sont repérés et le diagnostic est établi. 
– Les interventions possibles immédiatement sont effectuées, les autres sont relevées et signalées à la 

hiérarchie pour une intervention ultérieure. 
– L’utilisation de l’ouvrage est montrée et expliquée ; les limites d’utilisation sont indiquées. 
– Les précautions d’entretien sont fournies et explicitées. 
– Les informations et les conseils fournis à l’utilisateur sont pertinents. 
– L’intervention est validée par une fiche de réception ou un compte rendu. 
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Fonction : réalisation 
Activité : information et relation avec l’entreprise, le client et les intervenants 

Tâche 16 – Recueillir et transmettre des informations aux différents partenaires 

Tâche 17 – Participer à des groupes de travail 

Conditions d’exercice 

– Données techniques/ressources : 
• plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS) 
• fiches de suivi de fabrication ou de chantier 
• fiches d’activités journalières 
• planning général des différents corps d’état 
• consignes écrites et orales 
• tout document technique à compléter relatif à la fabrication et/ou à la pose 
• schémas, croquis, plans 
• fiches fournisseurs 
• bilan des dysfonctionnements 
• fiches d’autocontrôle 
• documents qualité 

– Moyens humains et matériels : 
• intervenants : maître d’ouvrage, maître d’œuvre, organisme de contrôle, coordonnateur plan 

particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS), responsable hiérarchique, collègues… 
• moyens de communication : écrit (courrier papier, télécopie, courriel), oral (téléphone) 

Lieux : atelier et chantier 

Autonomie : maîtrise l’exécution de la tâche et peut choisir la méthode. 

Résultats attendus 

– Les informations recueillies sont en relation avec le problème posé, elles sont fiables, exploitables et 
transmises à temps aux personnes concernées. 

– Le vocabulaire technique employé est adapté à la situation. 
– Les recommandations transmises aux interlocuteurs sont pertinentes et permettent de résoudre le 

problème technique rencontré. 
– La prise de parole est sûre ; le compte rendu est clair, concis et exploitable. 
– La participation aux différentes réunions est préparée, les questions sont recensées et adaptées à 

l’interlocuteur. 
– La participation est positive, utile et constructive. 
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Règlement d’examen (annexe IIb) 
Annexe 2 de l’arrêté du 20 juillet 2011. 

 

 

 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

Spécialité  

Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et 
matériaux de synthèse 

 

Voie scolaire dans 
un établissement 
public ou privé 

sous contrat, CFA 
ou section 

d'apprentissage 
habilité, 

formation 
professionnelle 

continue dans un 
établissement 

public 

Voie scolaire dans un 
établissement privé 

hors contrat, CFA ou 
section 

d'apprentissage non 
habilité, formation 

professionnelle 
continue en 

établissement privé, 
enseignement à 

distance, candidats 
justifiant de 3 années 

d'activités 
professionnelles 

Voie de la 
formation 

professionnelle 
continue dans 

un 
établissement 
public habilité 

 

Épreuves Unités Coef Mode Durée Mode Durée Mode Durée 

E1 : Épreuve scientifique   3       

Sous-épreuve E11 : 
Mathématiques  

U11 1,5 CCF  
Ponctuel 
écrit et 

pratique 
1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : 
Sciences physiques et chimiques 

U12 1,5 CCF  
Ponctuel 
écrit et 

pratique 
1 h CCF  

E2 : Épreuve de technologie   4       

Sous-épreuve E21 :  
Préparation et suivi d'une fabrication et 
d'une mise en œuvre  sur chantier 

U21 2 
Ponctuel 

écrit 
3h 

Ponctuel 
écrit 

3h CCF  

Sous-épreuve E22 : 
Analyse technique d'un ouvrage 

U22 2 
Ponctuel 

écrit 
3 h 

Ponctuel 
écrit 

3 h CCF  

E3 : Épreuve prenant en compte la 
formation en milieu professionnel  

 10       

Sous-épreuve E31 : 
Présentation d’un dossier d’activité 

U31 2 CCF  
Ponctuel   

oral 20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : 
Fabrication d'un ouvrage 

U32 3 CCF  
Ponctuel 
pratique 

12 à 
14 h 

CCF  

Sous-épreuve E33 : 
Mise en œuvre d'un ouvrage sur chantier 

U33 3 CCF  
Ponctuel 
pratique 

4 à 7 h CCF  

Sous-épreuve E34 :  
Économie - Gestion 

U34 1 CCF  
Ponctuel  

oral 
30 min CCF  

Sous-épreuve E35 :  
Prévention – santé – environnement 

U35 1 CCF  
Ponctuel 

écrit 
2h CCF  

E4 : Épreuve de langue vivante étrangère 
 

U4 2 CCF  
Ponctuel  

oral 
20 min 

(1) 
CCF  

E5 : Épreuve de français et histoire et 
géographie et éducation civique 

 5       

Sous-épreuve E51 :  
Français 

U51 2,5 
Ponctuel 

écrit 
2h30 

Ponctuel 
écrit 

2h30 CCF  
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Sous-épreuve E52 :  
Histoire  géographie et Éducation 
civique 

U52 2,5 
Ponctuel 

écrit 
2h 

Ponctuel 
écrit 

2h CCF  

E6 : Épreuve  d’arts appliqués et cultures 
artistiques 

U6 1 CCF  
Ponctuel 

écrit 
1h30 CCF  

E7 : Épreuve d’éducation physique et 
sportive 

U7 1 CCF  
Ponctuel 
pratique 

 CCF  

Épreuve facultative(1) 
Langue vivante 
 
 

 
UF1 

 
 
 

 
Ponctuel 

oral 

 
20 
min 
(1) 

 
Ponctuel 

oral 

 
20 min 

(1) 

 
Ponct. 
oral 

 
20 
min 
(1) 

 

1. dont 5 minutes de préparation 

2. La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle 
choisie au titre de l’épreuve obligatoire. Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le 
calcul de la moyenne en vue de l’obtention du diplôme et de l’attribution d’une mention. 
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Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation. 
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ANNEXE III 
Période de formation  

en milieu professionnel 
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Organisation de la formation  
en milieu professionnel 

 

Voie scolaire 
La durée de la formation en milieu professionnel est de seize semaines réparties sur les deux années de 
formation. 

La période de formation en milieu professionnel fait obligatoirement l’objet d’une convention entre le 
chef d’entreprise accueillant l’élève et le chef d’établissement scolaire où ce dernier est scolarisé. Cette 
convention doit être conforme à la convention-type définie par la note de service n° 96-241 du 
15 octobre 1996 parue au Bulletin officiel de l’Éducation nationale n° 38 du 24 octobre 1996. 

La période de formation en milieu professionnel et en établissement scolaire doit assurer la continuité 
de la formation et permettre à l’élève de compléter et de renforcer ses compétences. Elle fait l’objet 
d’une planification préalable de manière à maintenir une cohérence de la formation. Elle doit être 
préparée en liaison avec tous les enseignements. La formation assurée en établissement scolaire doit 
être polyvalente afin de faciliter l’acquisition des savoirs et des compétences dans les différents 
domaines constitutifs de la formation préparée. 

Le temps de formation en milieu professionnel est réparti sur les deux années en tenant compte : 
– des contraintes matérielles des entreprises et des établissements scolaires ; 
– des objectifs pédagogiques spécifiques à ces périodes ; 
– des cursus d’apprentissage. 
 

Modalités d’intervention des professeurs 

L’équipe pédagogique, dans son ensemble, est concernée par les périodes de formation en milieu pro-
fessionnel. La recherche et le choix des entreprises d’accueil relèvent de la responsabilité de l’équipe 
pédagogique de l’établissement de formation comme le précise la circulaire n° 2000-095 du 26 juin 
2000 parue au Bulletin officiel de l’Éducation nationale n° 25 du 29 juin 2000. L’intérêt que porte-
ront les professeurs à l’entreprise et au rôle du tuteur permettra d’assurer la continuité de la formation. 

En accord avec le tuteur, chaque professeur peut suivre une activité développée en entreprise par le 
stagiaire. 
 

Objectifs généraux 

Les périodes de formation en milieu professionnel permettent au candidat : 
– d’appréhender concrètement la réalité des contraintes économiques, humaines et techniques de l’entreprise ; 
– de comprendre l’importance de l’application des règles d’hygiène et de sécurité ; 
– d’intervenir sur des ouvrages de type industriels intégrant des techniques de mise en œuvre dont les 

établissements de formation peuvent ne pas disposer ; 
– d’utiliser des matériels d’intervention ou des outillages spécifiques de technologies nouvelles ; 
– de comprendre la nécessité de l’intégration du concept de la qualité dans toutes les activités développées ; 
– d’observer, comprendre et analyser, lors de situations réelles, les différents éléments liés à des 

stratégies commerciales ; 
– de mettre en œuvre ses compétences dans le domaine de la communication avec tous les services ; 
– de prendre conscience de l’importance de la compétence de tous les acteurs et des services de l’entreprise. 
 

Compétences à développer 

Les entreprises d’accueil devront permettre d’aborder tant les activités de fabrication que celles de 
mise en œuvre sur chantier. 

On n’exclura pas la possibilité d’effectuer les différentes parties de la formation en milieu 
professionnel dans plusieurs entreprises pour couvrir l’ensemble de ces activités. 

Les compétences du présent référentiel sont développées conjointement en établissement de formation 
et en entreprise. 
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Au terme des périodes de formation en milieu professionnel, le candidat constitue un rapport 
comprenant un rapport d’activités conduites en entreprise. Ce rapport est visé par le tuteur de l’élève 
en entreprise. Ce visa atteste que les activités développées dans le rapport correspondent à celles 
confiées à l’élève au cours de sa formation en entreprise. 

Le rapport d’activités doit faire apparaître : 
– la nature des fonctions exercées dans l’entreprise, 
– le compte rendu de ses activités en développant les aspects relatifs aux compétences définies par le 

référentiel du diplôme. 

À l’issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permet-
tant de vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d’activité de cette 
formation. Un candidat qui n’aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 
– Présentation d’un dossier d’activité (unité U31), E32 Fabrication d’un ouvrage (unité U32) et E33 
Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier (unité U33). 

Pour les candidats présentant la sous-épreuve E31 sous la forme ponctuelle, le recteur fixe la date à 
laquelle le rapport doit être remis au service chargé de l’organisation de l’examen. 

Pendant chaque période de formation en milieu professionnel, les activités seront organisées et suivies 
par le tuteur qui assurera cette mission conjointement avec l’équipe pédagogique de l’établissement de 
formation. À chacune des périodes de formation, un contrat individuel de formation sera 
préalablement négocié et établi entre le tuteur, l’équipe pédagogique et l’élève. 

Ce contrat fera l’objet d’un document qui indiquera : 
– la liste des compétences et savoirs à acquérir, en tout ou partie, durant la période considérée ; 
– les modalités d’évaluation de ces compétences ; 
– l’inventaire des prérequis nécessaires pour aborder dans des conditions acceptables la formation en 

milieu professionnel ; 
– les modalités de formation envisagées dans l’entreprise (les tâches et le degré d’autonomie, les 

matériels utilisés, les services ou équipes concernés…). 

Chaque période de formation sera évaluée conjointement par le tuteur et l’équipe pédagogique ou son 
représentant. Le constat établi sera reporté sur le livret de suivi. Une synthèse finale sera formulée sur 
fiche d’évaluation telle que précisée dans la définition des sous-épreuves E32 et E33 et une note sera 
proposée pour celles-ci, conjointement par le tuteur et l’équipe pédagogique. 
 

Contenus et activités 

Les périodes de formation portent sur des activités développées dans les différents lieux d’exercice de 
l’entreprise, et préférentiellement le chantier. 

Les activités prévues dans la définition des unités U32 et U33 feront obligatoirement partie du travail 
confié lors des périodes de formation en milieu professionnel. 
 
 

Voie de l’apprentissage 
Pour les apprentis, la formation en milieu professionnel est incluse dans la formation en entreprise. 

De manière à établir une cohérence dans le déroulement de la formation, l’équipe pédagogique du 
centre de formation d’apprentis informe les maîtres d’apprentissage sur les objectifs des différentes 
périodes passées en entreprise et sur leur importance dans l’évaluation des apprentis. 
 
 

Voie de la formation professionnelle continue 
Candidats en situation de première formation ou de reconversion 

La période de formation en milieu professionnel de seize semaines s’ajoute aux durées de formation 
dispensées par le centre de formation continue. 

Le stagiaire peut avoir la qualité de salarié d’un autre secteur professionnel. 
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Candidats en situation de perfectionnement 

Le certificat de stage peut être remplacé par un ou plusieurs certificats de travail attestant que 
l’intéressé a développé des activités dans des entreprises relevant du secteur d’activités en qualité de 
salarié à plein temps, pendant six mois au cours de l’année précédant l’examen ou à temps partiel 
pendant un an au cours des deux années précédant l’examen. 

Le candidat rédige un rapport sur ses activités professionnelles dans le même esprit qui préside à 
l’élaboration du rapport pour les candidats scolaires, apprentis ou en formation professionnelle 
continue visés au paragraphe précédent. 

Le rapport fait apparaître : 
– la nature des fonctions exercées dans l’entreprise ; 
– les types d’activités qui font appel à tout ou partie des compétences décrites ci-dessus 

(cf. paragraphe « Compétences à développer »). 

Pour les candidats présentant la sous-épreuve E31 (unité U31) sous la forme ponctuelle, le recteur 
fixe la date à laquelle le rapport doit être remis au service chargé de l’organisation de l’examen. 
 

Positionnement 

Durée minimale de la période de formation en milieu professionnel pour les candidats positionnés par 
décision du recteur : 
– dix semaines pour les candidats issus de la voie scolaire (art. 15 du décret n° 96-563 du 9 mai 1995 

modifié), 
– quatre semaines pour les candidats issus de la formation professionnelle continue visés au 

paragraphe « Candidats en situation de première formation ou de reconversion ». 



 

 

ANNEXE IV 
Tableau de correspondance  

entre épreuves ou unités 
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Tableau de correspondance  
entre épreuves ou unités 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

Spécialité Bâtiment : métal, aluminium, 
verre et matériaux de synthèse 

Arrêté du 3 septembre 1997 

 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

Spécialité : Ouvrages du bâtiment : 
aluminium, verre et matériaux de 

synthèse 

Arrêté du 9 mai 2006 

 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

Spécialité Ouvrages du bâtiment : 
aluminium, verre et matériaux de 

synthèse 

Arrêté du 9 mai 2006  
modifié par l’arrêté du 20 juillet 2011 

 

Épreuves Unités Épreuves Unités Épreuves Unités 
Sous-épreuve A1 : étude scientifique et 
technologique d’un ouvrage 

U.11 
Sous-épreuve E11 : Analyse technique 
d’un ouvrage 

U11 
Sous-épreuve E22 : Analyse technique 
d’un ouvrage 

U22 

E. Sous-épreuve C1  Mathématiques et 
sciences physiques 
+ 
Sous-épreuve D1  Travaux pratiques de 
sciences physiques 
 

U12 
+ 
U13 

Sous-épreuve E12  Mathématiques et 
sciences physiques 
+ 
Sous-épreuve E13 : Travaux pratiques de 
sciences physiques 

U12 
+ 
U13 

Sous-épreuve E11 : Mathématiques 
+ 
Sous-épreuve E12 : Sciences physiques 
et chimiques 

U11 
+ 
U12 

Sous-épreuve C1 : Mathématiques et  
sciences physiques 

U.12 
Sous-épreuve E12 : Mathématiques et 
sciences physiques 

U12 Sous-épreuve E11 : Mathématiques U11 

Sous-épreuve D1 : Travaux pratiques de 
sciences physiques 

U.13 
Sous-épreuve E13 : Travaux pratiques de 
sciences physiques 

U13   

E.2 : Épreuve de technologie  

E.2 : Épreuve de technologie : 
préparation et suivi d’une fabrication et 
d’une mise en œuvre sur chantier 
 

U2 
Sous-épreuve E21 :  
préparation et suivi d’une fabrication et 
d’une mise en œuvre sur chantier 

U21 

Sous-épreuve A3 : Évaluation de la 
formation en milieu professionnel  
+ 
Sous-épreuve D3 : Économie - gestion 

U31 
 

+ 
U34 

Sous-épreuve E31 : Présentation d’un 
dossier d’activité 

U31 
Sous-épreuveE31 : Présentation d’un 
dossier d’activité 

U31 

Sous-épreuve B3 : Implantation et 
contrôle de réception 

U32 
+ 

Sous-épreuve E32 : 
Fabrication d’un ouvrage 

U32 
+ 
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+ 
Sous-épreuve C3 : Réalisation et contrôle 

U33 + 
Sous-épreuve E33 : 
Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier 

U33 

  
Sous-épreuve E32 : Fabrication d’un 
ouvrage  

U32 
 

Sous-épreuve E33 : Fabrication d’un 
ouvrage 

U32 

  
Sous-épreuve E33 : 
Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier 

U33 
Sous-épreuve E33 :  
Mise en œuvre d’un ouvrage sur 
chantier 

U33 

Sous-épreuve D3 : Économie - gestion U.34   Sous-épreuve E34 : Économie - Gestion U34 

    
Sous-épreuve E35 : 
Prévention-santé-environnement 

U35 

E.4 : Épreuve Langue vivante U4 E.4 : Épreuve de langue vivante  U4 
Épreuve E4 :  
Langue vivante  

U4 

E.5 : Épreuve de français - histoire 
géographie 
Sous-épreuve A5 : Français 
Sous-épreuve B5 : Histoire - Géographie 

 
 
 
 
U51 
U52 
 

 
E.5 : Épreuve de français, histoire, 
géographie 
Sous-épreuve E51 Français 
Sous-épreuve E52 Histoire géographie 
 

 
U51 
U52 

Épreuve E5 : Français, Histoire- 
Géographie – Éducation civique 
Sous-épreuve E51 : Français 
Sous-épreuve E52 : 
Histoire – Géographie – Éducation 
civique 

U51 
U52 

E.6 : Épreuve d’éducation artistique, arts 
appliqués 

U6 
E.6 : Épreuve d’éducation artistique, arts 
appliqués 

U6 
Épreuve E6 : Arts appliqués et cultures 
artistiques 

U6 

E.7 : Épreuve d’éducation physique et 
sportive 

U7 
E.7 : Épreuve d’éducation physique et 
sportive 
 

U7 
Épreuve E7 : 
Éducation physique et sportive 

U7 

Épreuves facultatives  Épreuves facultatives  Épreuve facultative  

Épreuve facultative de langue vivante UF1 Langue vivante 
UF1 
 

Langue vivante  UF1 

Épreuve facultative d’hygiène-
prévention-secourisme 

UF2 Hygiène prévention secourisme UF2   
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